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Règlement no 166-2016 
1er mai 2017 

 
 
Règlement  de zonage no 166-2016  remplaçant le règlement de zonage no 122 de 
la municipalité du village d’Inverness et le règlement de zonage  no 75 de la 
municipalité  du canton  d’Inverness 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire adopter le règlement de zonage;  
 
CONSIDÉRANT les dispositions de loi sur l’Aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a suivi toutes procédures de la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été adopté le 7 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la loi, une assemblée de consultation publique a 
été tenue le 23 novembre 2016, où toutes personnes intéressées ont pu s’exprimer 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été déposé par François Parent, conseiller, à la 
séance du conseil tenue le 6 février 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE le second projet de règlement a été adopté le 3 avril 2017; 
 
 

 Il est proposé par le conseiller François Parent 
 
Que le règlement  de zonage numéro 166-2016  remplaçant le règlement de zonage no 
122 de la municipalité du Village d’Inverness et le règlement de zonage  no 75 de la 
municipalité  du Canton  d’Inverness soit adopté. 
 
Que l’original dudit règlement relatif au Zonage soit conservé aux archives de la 
municipalité et a effet comme s’il était récité au complet dans le livre des délibérations. 
 
 

 
 
 
 
____________________________                _______________________________ 
Michel Berthiaume, maire                 Sonia Tardif, secrétaire-trésorière 
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